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Prince, reprise l’an dernier, va se trouver aohevöe. 

Depuis 1867, la Socifitb Cockerill donne, a Charge des 

divisions, despensions supplementaires aux ouvriers infirmes 

ajant au moins 30 annfies de Service, et ils sont nombreux 

a Seraing. 

Comme complement aux institutions qui pröcedent, la 

Sociöte a crbe,en 1867, pour lesanciensemployes, unecaisse 

deretraite, dontle fonds est actuellement de 30,000 francs. 

Elle y puise une partie de la pension accordöe, et prölüve 

le reste sur la caisse de letablissement. 

Les employös pensionnös jouissent des 3/4 de leur dernier 

salaire. 

La Soci^tö a enfin instituß, en 1872, pour le personnel de 

ses usines en gbn&ral, une caisse d’öpargne, donnant 5 p. c. 

d’intörüts, qui a deja recu en depötplus de 500,000 francs. 

§2. — BANQUE POPULAIRE DE LIEGE, SOCIETE COOPÄRA- 

TIVE. 

Cette association a pour but de procurer a ses membres, 

par leur credit collectif, les capitaux dont ils ont besoin pour 

les affaires industrielles, commerciales ou domestiques. 

Elle recoit bgalement les epargnes qu’elle fait fructifier. 

C’est donc tout ä la fois une banque d’avances et une 

caisse d’epargne. 

Pour etre admis en q ualite de societaire de cette banque, 

il suffit d’etre bonnete et laborieux; pour jouir d’un crbdit, 


